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Prime au Made in France pour soutenir la production locale de médicaments
Question écrite n° 13499

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'absence de dispositif de soutien économique explicite à la production
nationale de médicaments et sur la possibilité pour les pouvoirs publics d'instaurer une prime au Made in France
afin d'encourager la relocalisation de cette production stratégique sur le territoire national. Lors de la crise
sanitaire de 2020, la France a pris conscience de sa dépendance critique à l'égard des chaînes
d'approvisionnement internationales, notamment pour les principes actifs pharmaceutiques (API) et les
médicaments dits « matures », comme l'amoxicilline, l'ésoméprazole ou le paracétamol. Ces produits, bien que
peu onéreux, sont essentiels au bon fonctionnement du système de santé. Leur fabrication est aujourd'hui
largement concentrée en Asie, exposant le pays à des risques de rupture de stock, de tension géopolitique et
d'incertitude logistique. Face à ce constat, des objectifs ambitieux ont été affichés au plus haut niveau de l'État,
notamment à travers l'annonce présidentielle du 13 juin 2023, visant à relocaliser la production d'une
cinquantaine de médicaments essentiels sur lesquels la France est fortement dépendante des importations. Si
quelques projets industriels ont été lancés, notamment soutenus par le plan France 2030, le syndicat des
industriels de la chimie fine (SICOS) et d'autres acteurs du secteur jugent ces initiatives insuffisantes et mal
ciblées, soulignant que la France n'offre aucune prime ou avantage différentiel aux laboratoires qui produisent
sur son territoire. Dans ce contexte, le cadre budgétaire et réglementaire actuel n'offre aucun levier incitatif : la
politique de prix du médicament, pilotée par le Comité économique des produits de santé (CEPS), ne valorise
pas l'origine nationale ou européenne de la production ; les marchés publics hospitaliers, qui représentent une
part importante des achats de médicaments, ne prennent pas en compte le critère de localisation industrielle
dans leurs appels d'offres et la fiscalité sectorielle, renforcée par la loi de financement de la sécurité sociale pour
2026 (loi n° 2025-1403), ne prévoit aucune modulation favorable aux sites de production français. Dès lors, il
apparaît légitime d'interroger le Gouvernement sur la possibilité de créer une véritable prime au Made in France,
sous les formes suivantes : bonus tarifaire dans les prix fixés par le CEPS ; avantage dans les appels d'offres
hospitaliers pour les médicaments produits localement ; crédit d'impôt ou d'une exonération de contribution
sectorielle, applicable aux unités de production installées en France. Ces mesures auraient pour effet d'envoyer
un signal fort aux industriels, tout en réconciliant les objectifs de santé publique, d'emploi industriel et de
résilience du système de soins. Par conséquent, il lui demande s'il compte envisager d'accorder une prime au
Made in France pour favoriser la production de médicaments, notamment par des mesures de valorisation
économique dans les politiques de prix, de commande publique ou de fiscalité applicable au secteur
pharmaceutique.
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